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CORRESPONDANCE DU MOIS 
Le ministère accorde à notre municipalité une aide 
financière maximale de 126 974 $ pour l’entretien de 
routes. 
 
ACCOMPAGNEMENT RH – FIRME MCG GROUPE CON-
SEIL 
La Municipalité souhaite optimiser l’efficacité, la cohé-
rence et la répartition des tâches au sein de son ser-
vice de travaux publics. L’entreprise MCG Groupe Con-
seil, pour la somme de 2 000 $ (plus taxes), fera une 
analyse de la structure organisationnelle.   
 

EMBAUCHE D’UN CONCIERGE AU CENTRE COMMU-
NAUTAIRE (SANS AFFICHAGE DE POSTE) 
À la suite du départ de l’employée occupant la fonc-
tion de concierge, la Municipalité procède à l’em-
bauche de William Joyal le 8 mai 2026. L’absence 
d’affichage est justifiée par l’urgence opérationnelle et 
par la capacité de pourvoir le poste immédiatement 
avec une personne répondant aux exigences.  
 

OCTROI DE MANDAT – POUR LA DÉMARCHE ET L’ÉLA-
BORATION DU PLAN DE GESTION DES ACTIFS EN EAU 
(PGA-EAU) 
La Municipalité doit se conformer aux exigences gou-
vernementales relatives à la gestion des actifs munici-
paux dans le cadre du Programme de gestion des ac-
tifs municipaux du Québec (PGAMR). La firme Techni-
Consultant inc. qui a déjà réalisé l’étape préliminaire 
de la démarche obtient le mandat de réaliser l’en-
semble des travaux liés à l’élaboration du Plan de ges-
tion des actifs en eau (PGAE) pour un montant total de 
11 150 $ taxe en sus. 
 

GESTION DES RISQUES – COMPTE-RENDU DU PROCES-
SUS  
Un processus simplifié de gestion des risques a été 
effectué le 31 mars dernier avec les élus de la munici-
palité en collaboration avec la MRC Nicolet-Yamaska 
dans le cadre du Plan climat et avec la direction régio-
nale de la sécurité civile et sécurité incendie du minis-
tère de la Sécurité Publique. Le document présente la 

démarche et les résultats obtenus. La démarche con-
sistait à identifier les risques présents sur le territoire, 
évaluer l’acceptabilité de ces risques, déterminer et 
prioriser les mesures à mettre en place pour réduire 
ces risques. Vous trouverez le document complet dans 
les nouvelles défilantes de la page d’accueil du site 
web de la Municipalité. Voir le résumé dans ce numé-
ro : pages 4 et 5.  
 

RENOUVELLEMENT ADHÉSION À COPERNIC POUR L’AN-
NÉE 2026-2027 
La Municipalité renouvèle son statut de membre à CO-
PERNIC pour 2026-2027 pour une montant de 100 $. 
COPERNIC est un organisme sans but lucratif de con-
certation et de mobilisation dont la mission est d’assu-
rer une eau de qualité et en quantité suffisante pour 
les usages et les écosystèmes du bassin versant de la 
rivière Nicolet. 
 

ADOPTION DE LA POLITIQUE DE GESTION DES RISQUES 
PSYCHOSOCIAUX LOI 27 (LOI MODERNISANT LE RÉ-
GIME DE SST) 
La Municipalité reconnaît l’importance d’offrir à son 
personnel un milieu de travail sain, sécuritaire et res-
pectueux, tant sur le plan physique que psycholo-
gique. Ainsi elle met en œuvre une politique qui con-
tribue à réduire les impacts organisationnels tels que 
l’absentéisme, le roulement de personnel et les coûts 
liés aux problèmes de santé au travail.  
 
DÉFENSE DE L’INTÉGRITÉ DE LA GESTION DE L’OFFRE 
DANS LE CONTEXTE DE L’ACEUM 
La résolution vise à réaffirmer l’importance straté-
gique du secteur laitier pour l’économie régionale, 
l’occupation du territoire et la sécurité alimentaire. 
Elle souligne que les récents accords commerciaux 
internationaux ont déjà fragilisé la gestion de l’offre en 
cédant des parts du marché canadien et en imposant 
de nouvelles obligations aux producteurs. 
 
Dans le contexte de la révision de l’Accord Canada–
États-Unis–Mexique (ACEUM), la résolution exprime la 
préoccupation que toute concession additionnelle 

2 



 

 

2 2 3 

puisse entraîner des impacts économiques et so-
ciaux importants pour les producteurs laitiers et 
les communautés locales. 
 
Le conseil municipal affirme son soutien à la pré-
servation intégrale de la gestion de l’offre. Il de-
mande aussi au gouvernement du Canada de ne 
consentir aucune concession susceptible de com-
promettre la stabilité du secteur laitier et encou-
rage une consultation active des producteurs dans 
toute décision touchant leur industrie. 
 

ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DES SALAIRES 
PAYÉS  POUR LE MOIS   
La liste des comptes et des salaires à payer pour le 
mois d’avril 2026 s’élève à un montant de 
194  019.64 $.  

COLLECTE DES EMCOBRANTS  
Lors de la collecte des encombrants, il est important 
de placer ses rebus seulement LA VEILLE. Si non, les 
encombrants doivent être retirés du bord du chemin 
et replacés la veille de la collecte. La prochaine collecte 
sera le jeudi 28 mai 2026. Il est important de vérifier la 
date où les encombrants sont ramassés sur le territoire 
de la Municipalité. Vous pouvez consulter le calendrier 
annuel de la Régie des déchets, les bulletins munici-
paux de chaque mois et le site web de la municipalité 
(calendrier de la page d’accueil) pour connaître les 
dates de collecte. Les prochaines collectes seront: 30 
juillet et 1er octobre 2026. Les rebus à placer sont 
ceux qui ne peuvent pas rentrer dans un bac noir. Ne 
sont pas ramassé les matériaux de constructions ainsi 
que les appareils électroniques. Les matériaux de cons-
truction (inclus les appareils sanitaires) doivent être 
déposés à l’Écocentre de Nicolet et les appareils élec-
troniques et informatiques à celui de St-Zéphirin. Ne 
sont pas ramassé les sacs noirs, les pneus, les bon-
bonnes, les appareils réfrigérants. Référez-vous au 
site pour connaître les détails : www.rigidbny.com ou 
au bureau municipal pour avoir accès à l’Écocentre, 
s’inscrire au 1232, rang Saint-Pierre. Les plages horaire 
du site seront bonifiées, soit du lundi au jeudi de 13h à 
19h. Les vendredis et samedis de 9h à 15h.  
 
PERMIS POUR L’ABBATAGE D’ARBRES-GRATUIT ! 
Pour abattre un arbre, un permis est requis. Informez-

vous auprès de Martin Miron, inspecteur en bâtiment 

et environnement au tél. : 819 519-2997 poste 2241.  

 

PERMIS DE DÉMOLITION—C’EST GRATUIT !   

Si vous prévoyez démolir quelconques structures ou 

bâtiments il est important de faire la demande d’un 

permis sinon les taxes seront toujours appliquées aux 

bâtiments. Sur le site web : www.saint-zephirin.ca, sur 

la page d’accueil, cliquer sur le carré Demande de per-

mis pour obtenir le formulaire. Pour des questions, 

contacter Martin Miron, inspecteur en bâtiment et en-

vironnement au tél. : 819 519-2997 poste 2241.  
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RÉSUMÉ—GESTION DES RISQUES  
La démarche de gestion des risques est une méthodologie développée en respect des approches et principes de la 
sécurité civile au Québec qui permet d’assurer une gestion systématique des risques pouvant causer un sinistre. 
 

Identifier les risques présents sur le territoire 
L’identification des risques consiste à déterminer les éléments de la collectivité susceptibles d’être affectées par 
un ou plusieurs aléas, en fonction de leur degré d’exposition et de leur vulnérabilité. 
Exemples : Embâcles de glace, espèces exotiques envahissantes, feu de végétation, etc.  
 

Évaluer l’acceptabilité des risques 
L’acceptabilité du risque considère que le risque zéro n’existe pas et tient compte de tous les facteurs jugés perti-
nents à la prise de décisions et des mesures de contrôles déjà en place.  
Risques acceptables : risque jugé suffisamment faible pour ne pas nécessiter de mesure de contrôle supplémen-
taire de la municipalité.  
Risques tolérables : risque que la municipalité est disposée à assumer, après avoir mis en place des mesures de 
réduction raisonnables.  
Risques inacceptables : risque jugé non acceptable par la municipalité, peu importe les bénéfices qui en découlent.  
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Déterminer et prioriser les mesures à mettre en place pour réduire les risques  
À partir de l’évaluation des risques ci-haut, une matrice classique de coûts/bénéfices est proposée pour faciliter 
la priorisation des mesures proposées à la section précédente.  
À la suite de l’analyse des mesures additionnelles proposées et de la capacité de la municipalité à les mettre en 
place dans la prochaine année, voici les mesures priorisées pour 2026 :  
Déjà fait en 2026 : Mise à jour du plan de sécurité civile  
À faire : Connexion indépendante de la MRC à l’internet par la municipalité.  

Recherche de financement pour le projet en cours de réfection du réseau d’eau potable, pluviale et eaux usées 
dans le cœur du village sur 1,8 km.  

Exercice de sécurité civile.  
À suivre : Mise en marche de la nouvelle tour cellulaire de Sogetel d’ici le 31 août 2026.  
*Vous trouverez le document complet dans les nouvelles défilantes de la page d’accueil du site web de la Munici-
palité : www.saint-zephirin.ca 

Le mois de mai est celui des travaux des champs et des préparations de tout ce qui permettra à notre été d’être 
un souvenir à chérir durant les longs mois d’hiver.  
 
Quelques informations : 
D’abord, le 25 avril a eu lieu l’AGA de votre club et un conseil d’administration y a été mis en place pour l’année 
2026-2027 en présence de plus de 40 membres actifs. Il y avait 3 sièges en élection et tous ont été reconduits  
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pour un nouveau mandat de 2 ans : Caroline Watters, France Dionne et Gaston Bourassa. Nous avons donc les 
mêmes membres au Conseil administratif qui ont tous et toutes été renommé.e.s  pour une autre année dans les 
postes officiers.  
 
À noter que lors de cette soirée, nous avons appris que nous étions maintenant 119 membres inscrits au club. 
Belle réussite, bravo à chacun et chacune de vous pour votre participation et merci pour votre soutien.  
 
Nous profitons aussi de l’occasion pour souhaiter nos meilleurs vœux de bon anniversaire à nos natifs et natives 
du mois de mai. Que le bonheur et la santé demeurent avec :  

Bravo, les amis.es, pour votre persévérance à ajouter du bonheur à vos années !  
Nous sommes heureux de vous compter parmi les membres de notre club.  

 
Nous faisons relâche pour l’été, sauf en ce qui a trait à la pétanque, au pickleball et à la Fête Nationale. Nous 
communiquerons avec vous avant la fin de l’été, lorsque nous reprendrons les activités. En attendant, prenez 
bien soins de vous, protégez-vous du soleil et que la paix demeure dans vos foyers ! À la prochaine ! 
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Prudence avec la sortie des motocyclettes et cyclomoteurs 
 
Avec la belle saison qui s’installe, il est important de rappeler qu’il faut adapter sa 
conduite pour le respect des autres usagers et du vôtre. 
Vous êtes à même de constater la sortie des motocyclettes et cyclomoteurs sur le 
chemin, qui sont des usagers vulnérables. 
  
Conduire une moto est plus risqué que conduire une automobile : le motocycliste a peu de protection 
et il est parfois difficile à voir. Le partage de la route avec les autres usagers, particulièrement les 
automobilistes, représente un défi de taille pour sa sécurité. Les collisions avec blessés impliquant 
une moto sont souvent causées par la vitesse, la distraction (de la part des automobilistes et des mo-
tocyclistes), l’omission de céder le passage, l’erreur de perception et le manque de visibilité. Il y a des 
comportements à privilégier autant pour les automobilistes et les motocyclistes : 
  
Pour plus de prudence, les automobilistes doivent notamment : 
• se tenir à une distance sécuritaire du motocycliste; 
• ne pas empiéter sur la voie du motocycliste; 
• établir un contact visuel avec le motocycliste, surtout aux intersections, qui sont des endroits parti-
culièrement à risque; 
• apprendre à décoder les mouvements de la motocyclette (ex. : les motocyclistes se tiennent géné-
ralement à gauche de la voie pour être plus visibles; ils ne veulent pas nécessairement tourner à 
gauche). 
dans le doute par rapport à l’évaluation de sa distance, avant l’amorce d’un virage, attendez et laissez 
passer la moto. 
  
Comportements à privilégier pour les motocyclistes : 
• adapter sa vitesse au contexte routier; 
• rouler à une distance suffisante des autres automobiles afin d’être visible et de se garder un temps 
de réaction suffisant; 
• porter le casque protecteur en tout temps; 
• porter des vêtements et accessoires adéquats pour une protection plus efficace en cas de chute; 
• prendre les moyens nécessaires pour se rendre visibles le plus possible sur la route : 
 porter un casque de couleur voyante ou avec des motifs contrastants; 
 porter des vêtements de protection et des accessoires de couleur claire ou voyante et munis de 
bandes réfléchissantes; 
 munir sa moto de feux d’appoint ainsi que d’un modulateur de phare à intensité variable. 
éviter les bruits trop élevés du système d’échappement afin de ne pas causer de distraction pour les 
autres usagers de la route 
  
 Le meilleur conseil à donner : Vous êtes responsable de VOTRE conduite, tout en ayant des yeux 
tout le tour de la tête ! 
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